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GROUPE SOCIALISTE ET APPARENTES 
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Monsieur le Président, 

Par courrier du 2 octobre 2020, vous avez souhaité aborder des dispositions votées en séance 
plénière du 25 septembre dernier concernant le principe d'une prime aux personnels des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux en raison de la crise sanitaire. 

Le présent courrier n'a pas pour objectif de revenir sur le montant maximal de la prime fixé à 1 000 €, 
qui a d'ores et déjà fait l'objet de différents échanges, mais de vous apporter des précisions suite aux 
constats que vous dressez dans votre courrier concernant les services d'aide et d'accompagnement à 
domicile (SAAD). 

En premier lieu, votre courrier met en avant un financement de la prime plafonné à 500 € pour les 
salariés des SAAD. Je vous confirme par le présent courrier que ces salariés bénéficient du même 
traitement que les autres salariés des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) 
du Val d'Oise. En effet, l'Etat s'est engagé à co-financer, avec les Départements, les primes 
exceptionnelles qui seraient versées par les SAAD aux professionnels de l'aide à domicile 
particulièrement mobilisés pendant la crise sanitaire. 

Une enveloppe financière nationale de 80 M€ a ainsi été répartie entre les départements et la 
métropole du Grand Lyon. Cette enveloppe a été calculée pour permettre, avec la contribution 
équivalente des Départements, le versement de primes dont le montant indicatif de 1 000 € était 
préconisé pour garantir une équité de traitement. 

Le Département du Val d'Oise a respecté ce principe d'équipé de traitement dans la mesure où l'effort 
financier du Département et la compensation financière de l'Etat permettent aux salariés des SAAD 
de bénéficier, selon les critères d'éligibilité détaillés en séance le 25 septembre dernier, d'un montant 
de prime plafonnée à 1 000 €. 

Sur le département du Val d'Oise, 86% des salariés éligibles à la prime Covid peuvent prétendre à 
une prime de 1 000 €, soit 1 540 salariés. 

Il convient toutefois de préciser que la participation financière de l'Etat (80 M€) se fait au détriment du 
financement de 50 M€ qui était prévu sur 2021 dans le cadre du nouveau modèle de préfiguration des 
SAAD, dans lequel s'est engagé le Département du Val d'Oise en décembre 2019. 
Ce point doit encore faire l'objet d'échanges entre l'Assemblée des Départements de France et les 
services de l'Etat. 
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Concernant les modalités de calcul de la prime Covid à l'intention des personnels des SAAD, vous 
mettez en avant dans votre courrier une décision du Département d'exclure, du mode de calcul de la 
prime, les heures qui ne sont pas financées au titre de l'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA) 
et de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH). Je vous informe, sur ce point, que la 
répartition de l'enveloppe financière de l'Etat via la Caisse Nationale de Solidarité pour !'Autonomie 
(CNSA) a été calculée sur la base du volume annuel d'heures d'activité réalisé sur chaque 
département par les SAAD prestataires au titre respectivement de l'APA, de la PCH et de l'aide 
sociale. Les heures dites de « confort» sont exclues du calcul de la CNSA et c'est ainsi sur ces 
mêmes bases que le Département a déterminé ses modalités de calcul. 

Aussi, le principe retenu pour les SAAD prévoit qu'une personne est éligible à la prime maximale de 
1 000 € dès lors qu'elle a réalisé plus de 75% des heures APA ou PCH qui lui étaient dévolues sur la 
période du 1er mars au 30 avril 2020, et cela quel que soit la quotité de temps de travail mentionnée 
dans son contrat. 

Vous évoquez enfin dans votre courrier que le financement de la prime ne se fait pas principalement 
par le Département mais par ponction sur les réserves et provision effectuées par les ESSMS. 
Les SAAD et les résidences autonomie ne sont pas concernés par cette disposition et le versement 
de dotations pour compenser l'octroi d'une prime repose bien sur les financements directs du 
Département pour ces structures. 
Cependant, et plus généralement, il semble nécessaire de préciser qu'il aurait été déraisonnable de 
ne pas mobiliser une partie des réserves constituées par les ESSMS (celles relatives au crédit d'impôt 
de taxe sur les salaires - CITS - en réserve depuis 2018). Ainsi, que les primes soient financées par 
le biais d'une dotation exceptionnelle ou par l'utilisation des réserves de l'établissement, c'est bien le 
Département qui participe, in fine, financièrement au versement de cette prime. 

A toutes fins utiles, je profite du présent courrier pour vous informer que tous les retours des SAAD 
auprès des services du Département sont favorables. Nos partenaires soulignent de manière unanime 
les efforts financiers consentis par le Département dans la gestion de la crise, et plus largement 
depuis quelques mois avec la préfiguration d'un nouveau modèle de financement des SAAD et la 
mise en place d'un tarif horaire départemental de 21,90 €, le plus élevé d'ile de France. 

En espérant que ces informations seront de nature à vous éclairer davantage sur le principe de la 
prime Covid pour les personnels des ESSMS, je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, 
l'expression de ma considération la meilleure. 

Marie-Christine CAVECCHI 
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